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Résumé Exécutif

Rapport sur les ‘’ impacts ‘’ en Equateur des fumigations

Réalisées en Puntamayo à l’intérieur du Plan Colombie

[image: image1.wmf]La permanente préoccupation par les effets nocifs des fumigations au glifosato et des ses effets dans les territoires frontaliers équatoriens convoqua diverses organisations à réaliser une mission de vérification des affectations sur les populations de Colombiens et d’Équatoriens à la frange du Rio San Miguel ;les secteurs Aguas Blancas, La Peligrosa, Nueva Grenada et Los Cristales en Colombie ; Chone 2 et Puerto Nuevo en Équateur. Les résultats de cette vérification sont les suivants :

La nouvelle période de fumigations contre les cultures illicites initiée le 28 juillet dans le département de Puntamayo, en Colombie, et à la zone frontalière en Équateur a produit de sévères impacts à la santé de la population, à ses cultures, aux animaux et aux formes de vie.

Le travail réalisé par l’équipe multidisciplinaire et inter-institutionnelle à la zone frontalière, et la détermination des distances avec le GPS des points où s’effectuèrent les fumigations jusqu’au Rio San Miguel permettent de corroborer que l’on a pas respecté les demandes du Département des Affaires Extérieures équatoriennes, ni de l’ambassadeur d’Équateur en Colombie, autour de l’établissement d’une zone d’amortissement des fumigations, qui implique la non-fumigation dans un périmètre de 8 à 10 kilomètres à l’intérieur du territoire colombien.

Au rapport, on corrobore également que les fumigations affectent le territoire équatorien. Dans quelques cas, on procède à des fumigations jusqu’à l’orée du Rio San Miguel, les avions violant l’espace aérien équatorien. De plus, par effet de dérive aérienne des produits chimiques, on occasionne un préjudice grave à la manière de vivre des populations frontalières équatoriennes.

Les analyses médicales réalisées permettent de mettre en rapport la symptomatologie décrite par la population avec celle qui se produit par l’inactivation de la cholinestérase, qui est l’effet des organophosphorés. Cela produit une sur-stimulation du système nerveux central qui cause : maux de tête, étourdissements, nausées, vomissements, douleurs stomacales et faiblesse. A ces symptômes s’en ajoutent d’autres qui sont plus spécifiques du Round p Ultra, caractérisés par une forte irritation des yeux et de la peau.

Les analyses sanguines pratiquées sur les populations de la zone frontalière nous mettent en alerte devant le risque qu’on est en train de faire des fumigations sur une population qui possède des niveaux de fragilité chromosomique 17 fois supérieure à la normale. Cette situation pose l’interrogation sur l’incidence des récentes fumigations sur l’accroissement des aberrations chromosomiques détectées, ou bien s’il s’agit d’autres de d’autres facteurs, encore à déterminer, mais qui pourraient influer négativement sur une population déjà à risque. Cette situation est en somme délicate, puisque la fragilité chromosomique implique une plus grande fragilité pour l’apparition de cancers, mutations, malformations et avortements.

La dénonciation des habitants de la zone d’avoir vu deux types différents de fumigations (une faite de liquide blanc, et d’autres de couleur poudre café) nous amène à analyser des échantillons de plantes afin d’écarter que, malgré les prohibitions existantes, on ait utilisé l’agent biologique « Fusarium Oxysporum » devant lequel on serait en face de l’utilisation d’agents biologiques qualifiés d’armes biologiques, ce qui évidemment aurait de graves implications au niveau international. Quoique les limitations pour l’analyse technique ne permettent pas de déterminer l’espèce, on trouva la présence du genre fusarium dans tous les échantillons récoltés, tant dans les racines, les feuilles et les sols.

Les dommages aux cultures d’autosubsistance et destinées au marché, en leur totalité ou à un pourcentage très élevé, ont affecté la population de cette région, la portant à la crise alimentaire et au déplacement forcé. Ces populations ne reçoivent pas d’appui médical, ni d’indemnisations afin de pouvoir récupérer les pertes occasionnées.

Les armes chimiques des États-Unis violent la Loi Internationale

Les forces armées américaines possèdent un programme d’armes chimiques qui viole les lois internationales, selon le ‘’ Sunshine Project ‘’, organisme privé dédié à prévenir la prolifération d’armes chimiques et biologiques. Ils obtinrent l’information après investigation au « Joint Non Lethal Weapon Directorate » (JNLWD)

du Département de la Défense après 18 mois de recherche avec l’aide de la loi à la liberté d’information (FOIA).Le Sunshine Project accusa les E.U. de réaliser des recherches avec des chimiques toxiques afin de voir comment ils pouvaient être utilisés comme armes, en violation directe de la Convention Internationale qui prohibe la guerre chimique. Selon les d.couvertes de l’organisation, le Pentagone n’était pas tant intéressé aux agents chimiques hautement létaux, comme le gaz VX, mais par des recherches et des développements d’armes appelées non létales. 

Ces nouveaux armements, qui incluent armes biologiques et balles caoutchoutées, sont conçues pour neutraliser un ennemi sans le tuer. Le Pentagone se dispose à les utiliser dans des opérations anti-terroristes et de contre-insurrection, et pour neutraliser des civils potentiellement hostiles (comme qui ? Les Zénons ? Les Kayacks ?)

Entre les armes chimiques non létales que développe le JNLWD sont les chimiques qui altèrent la pensée ou causent le sommeil, ou qui provoquent des convulsions violentes. Pour atteindre leur objectif avec ces armes, on a développé des obus de mortier de 81 millimètres qui, facilement, peuvent être utilisés avec des mortiers déjà existants, comme le M252, et qui possèdent une portée de 2.5 kilomètres. Le Sunshine Project soutient qu’il est impossible qu’une arme chimique qui peut être effective à 2.5 kilomètres puisse servir pour le maintien de la loi ou supprimer des mutineries, et qu’elle ne peut être qu’une arme de combat.

L’Organisation propose que les inspecteurs de l’ONU examinent les installations où le Pentagone développe ces armes chimiques. ‘’ Nous pouvons présenter une évidence solide d’un illicite et honteux programme d’armes chimiques aux États-Unis ‘’, répond Edward Hammond, directeur du Sunshine Project. Il avertit que si les États-Unis envahissent l’Irak et utilisent ces armes, le pays (E.U.) sera dans la position contradictoire de faire une guerre chimique contre un ennemi afin que celui-ci ne développe pas d’armes chimiques.

Et quel est le problème avec les armes chimiques non létales ? Dans une conférence de presse, le Sunshine Project explique que, quiconque emploie des armes chimiques – même si elles sont non létales – en combat, comporte le risque d’escalade de guerre chimique totale et sans quartier. Si une unité militaire est attaquée avec un chimique inconnu qui paralyse les troupes, les victimes penseront que le chimique est létal et pourraient répondre à leur adversaire d’égale manière. C’est pour cela que la Convention sur les Armes Chimiques défend jusqu’à l’utilisation de poivre de cayenne ou de gaz lacrymogène au combat.
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